
Certificats de conduite nationaux reconnus équivalents sur le Rhin, moyennant 
d’éventuelles conditions complémentaires 
 
Etat Nom du certificat 

reconnu équivalent Modèle Conditions complémentaires 

D 

Schifferpatent A recto 

 

verso 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40). Schifferpatent B 

NL 

Groot vaarbewijs A 
voor de binnenvaart 

à partir du 
12.10.2016 

 
recto 

 

verso 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire doit être âgé de 21 ans au moins, 

Groot vaarbewijs B 
voor de binnenvaart 

Groot vaarbewijs A 
voor de binnenvaart 

jusqu'au 
11.10.2016 

 
recto 

 

verso 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire doit être âgé de 21 ans au moins, 

Groot vaarbewijs B 
voor de binnenvaart 

Groot vaarbewijs I 
recto 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40) 

• le titulaire doit être âgé de 21 ans au moins, 

Groot vaarbewijs II 
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verso I 

 

verso II 

 

• le titulaire n’est autorisé à naviguer sur le Rhin que 
jusqu’à l’âge de 50 ans révolus. 

B Vaarbewijs A/B 

à partir du 
1.6.2019 

 
recto 

 

verso 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire doit être âgé de 21 ans au moins, 

• le titulaire âgé de 50 ans révolus doit présenter une 
attestation relative à son aptitude physique et 
psychique conforme à l’annexe B3 du Règlement 
relatif au personnel de la navigation sur le Rhin et qui 
doit être renouvelée selon les modalités prévues par 
la réglementation rhénane. 

à partir du 
1.1.2018 

 
recto 

 

verso 

 

jusqu'au 
31.12.2017 

 
recto 

 

verso 
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Certificat de 
conduite A/B 

à partir du 
1.1.2018 

 
recto 

 

verso 

 

jusqu'au 
31.12.2017 

 
recto 

 

verso 

 

CH Patente du Rhin 
supérieur 

recto 

 

verso 

 

• doit être assortie d’une attestation de connaissances 
de secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 
du Règlement relatif au personnel de la navigation sur 
le Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

RO Certificat de conduite A 

recto 

 

verso 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire doit être âgé de 21 ans au moins, 

• le titulaire âgé de 50 ans révolus doit présenter une 
attestation relative à son aptitude physique et 
psychique conforme à l’annexe B3 du Règlement 
relatif au personnel de la navigation sur le Rhin et qui 
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Certificat de conduite B 

recto 

 

verso 

 

doit être renouvelée selon les modalités prévues par 
ladite réglementation. 

CZ 

Certificat de capitaine 
de classe I (B) 
(valable jusqu’au 
31.12.2017) 

recto 

 

verso 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire âgé de 50 ans révolus doit présenter une 
attestation relative à son aptitude physique et 
psychique conforme à l’annexe B3 du Règlement 
relatif au personnel de la navigation sur le Rhin et qui 
doit être renouvelée selon les modalités prévues par 
ladite réglementation. Certificat de conduite 

de catégorie B 
(en vigueur à partir du 
15.03.2015) 

recto 

 

verso 

 

HU Certificat de conduite 
de classe A 

à partir du 
1.4.2021 

 
recto 

 

verso 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire âgé de 50 ans révolus doit présenter une 
attestation relative à son aptitude physique et 
psychique conforme à l’annexe B3 du Règlement 
relatif au personnel de la navigation sur le Rhin et qui 
doit être renouvelée selon les modalités prévues par 
ladite réglementation. 

jusqu'au 
31.3.2021 
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recto 

 

verso 

 

Certificat de conduite 
de classe B 

à partir du 
1.4.2021 

 
recto 

 

verso 

 

jusqu'au 
31.3.2021 

 
recto 

 

verso 

 

PL Certificat de conduite 
de catégorie A 

recto 

 

verso 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire âgé de 50 ans révolus doit présenter une 
attestation relative à son aptitude physique et 
psychique conforme à l’annexe B3 du Règlement 
relatif au personnel de la navigation sur le Rhin et qui 
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Certificat de conduite 
de catégorie B 

recto 

 

verso 

 

doit être renouvelée selon les modalités prévues par 
ladite réglementation. 

SK 

Certificat de capitaine 
de classe A 

recto 

 

verso 

 

• doit être assorti d’une attestation de connaissances de 
secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire âgé de 50 ans révolus doit présenter une 
attestation relative à son aptitude physique et 
psychique conforme à l’annexe B3 du Règlement 
relatif au personnel de la navigation sur le Rhin et qui 
doit être renouvelée selon les modalités prévues par 
ladite réglementation. 

Certificat de capitaine 
de classe I (B) 

recto 

 

verso 

 

AT 

Patente de capitaine A 

recto 

 

verso 

 

• doit être assortie d’une attestation de connaissances 
de secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 
du Règlement relatif au personnel de la navigation sur 
le Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire âgé de 50 ans révolus doit présenter une 
attestation relative à son aptitude physique et 
psychique conforme à l’annexe B3 du Règlement 
relatif au personnel de la navigation sur le Rhin et qui 
doit être renouvelée selon les modalités prévues par 
ladite réglementation. 

Patente de capitaine B 

recto 
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verso 

 

BG Patente de navigation 
intérieure 

recto 

 

verso 

 

• doit être assortie d’une attestation de connaissances 
de secteur conforme au modèle figurant à l’annexe D3 
du Règlement relatif au personnel de la navigation sur 
le Rhin pour être valable sur la section comprise entre 
les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk 
(p.k. 857,40), 

• le titulaire âgé de 50 ans révolus doit présenter une 
attestation relative à son aptitude physique et 
psychique conforme à l’annexe B3 du Règlement 
relatif au personnel de la navigation sur le Rhin et qui 
doit être renouvelée selon les modalités prévues par 
ladite réglementation. 
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